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BOURSOBANK OFFRE UNE BONNE PERFORMANCE EN 2023 SUR 
SES PRODUITS À CAPITAL GARANTI AVEC DES RENDEMENTS 
COMPRIS ENTRE 2.50% À 5,00% ET CONTINUE EN 2024 AVEC DES 
OFFRES PROMOTIONNELLES ATTRACTIVES JUSQU’EN AVRIL 

 
Portés par un contexte de taux favorable, les produits d’épargne offrant une garantie en 
capital ont (re)trouvés en 2023 un réel intérêt pour les investisseurs. Les clients de BoursoBank 
ont bénéficié d’une rémunération annuelle comprise entre 2.50% et 5,00% sur ces produits. Les 
bonus jusqu’à +1.50% nets sur le fonds Euro Exclusif et le fonds Sécurité en Euros du PERin[7] 
Matla sont garantis en 2024 et 2025 pour toutes nouvelles souscriptions ou versements libres 
jusqu’au 29 février 2024. Le surbonus sur le livret Bourso+ offert aux détenteurs de 
BoursoPrime est porté à +2,00% (soit un rendement de +4.50% brut de fiscalité) jusqu’à fin 
avril 2024.  
 
Une rémunération comprise entre 2.50% et 5,00% sur l’ensemble de la gamme en 2023 

 

BoursoBank a complété sa gamme de 
produits d’épargne bancaire à capital 
garanti en lançant trois nouvelles offres : 
le Livret Bourso+ en décembre 2022, les 
produits structurés à capital garanti au 
sein du contrat d’assurance vie en janvier 
2023 et les comptes à terme en mars 
2023.  

 

Ces produits sont venus compléter une 
gamme riche de nombreux supports 
d’investissement sur l’ensemble des 
enveloppes d’épargne de BoursoBank : 
Livret A, LDDS, livret jeune, livret PRO, 
fonds euros en assurance vie classique et 
en PERin assuranciel.  

 

 



 

 

 

 

 

Côté assurance vie, le fonds en euros Euro Exclusif, accessible dans le contrat BoursoVie, a 
délivré en 2023 un taux de participation aux bénéfices en hausse de + 0,80% sur un an, à 3.10 
% net (i) sans condition de détention de supports en unités de compte. Une rémunération que 
l’on avait plus connue depuis 2015. Cette rémunération s’établit à + 3,60 % nets (1) en cas de 
détention de plus de 50 % d’unités de comptes au 31 décembre 2023. Sur le PERin assuranciel 
Matla, les clients se sont vu attribuer une participation aux bénéfices sur le fonds en euros de 
+3,50 % nets(ii) en hausse de + 1,2% sur un an. 

À noter que tous les clients ayant réalisé des versements libres conditionnés à un minimum 
d’investissement en unités de compte ont bénéficié d’un complément de rémunération au cours 
de l’année 2023, majorant ainsi le taux du fonds en euros. Les taux versés sur ces deux produits 
sont pour : 

• Fonds Euro Exclusif du contrat d’assurance vie BoursoVie :  jusqu’à 4,60 % nets(iii), en 
tenant compte des bonus sur encours et sur versement.  

• Fonds en euros du PERin Matla : jusqu’à 5,00 % nets, en tenant compte du bonus sur 
versement.  

Enfin, BoursoBank a proposé tout au long de l’année 2023 des produits structurés à capital 
garantie, accessible au sein des contrats d’assurance-vie, offrant une rémunération nette de 
frais de 6,00% au terme des 2 ans. 

Des offres promotionnelles attractives jusqu’à fin avril 2024 

 
Pour 2024, BoursoBank continue de faire bénéficier à ses clients de taux attractifs en assurance 
vie et garantit un bonus jusqu’à +1.50% nets en 2024 et 2025 sur le fonds en euros Euro Exclusif 
pour toute nouvelle adhésion et versements libres réalisés jusqu’au 29 février 2024 inclus. 
Concernant son Plan d’Epargne Retraite MATLA, BoursoBank a décidé de prolonger son offre 
2023 jusqu’à fin avril 2024 en proposant un bonus de +1.5% en 2024 et 2025 sur son fonds 
Sécurité en Euros pour toute adhésion et versement libre réalisé jusqu’au 30 avril 2024(11) avec 
un minimum de 50% d’investissement en unités de compte(12). 
 
A l’occasion de l’intégration du livret Bourso+ dans le programme de fidélité Boursoprime, 
BoursoBank annonce un bonus de +2% jusqu’à fin avril 2024 sur le livret Bourso+ pour tous les 
détenteurs de Boursoprime, soit un rendement de +4.5% jusqu’à fin avril 2024. Pour rappel : 

• Le livret Bourso+ est accessible sans aucuns frais ni plafond 
• Les détenteurs de Boursoprime bénéficient d’un bonus structurel de +0.5% sur le 

rendement de leur livret Bourso+.  
 



 

 

 

 
 
Benoit Grisoni, Directeur général de Boursorama, a déclaré :« Si plus de 5,4 millions de clients 
nous font confiance c’est parce que nous sommes la banque la moins chère depuis 16 ans mais 
aussi parce que nous proposons une gamme complète de produits performants. Depuis le 
changement de contexte de taux, cette performance est de nouveau au rendez-vous pour 
l’ensemble des produits d’épargne à capital garanti, pièce maîtresse de la constitution d’une 
épargne pour tous efficace et diversifiée en matière d’horizon de placement et de risques. 
BoursoBank continuera à offrir en 2024 sur cette gamme de produits plébiscitée par les clients 
les meilleurs rendements possibles notamment à travers d’offres de début d’année attractives 
à saisir dès maintenant. » 
 
À propos de Boursorama 

Boursorama filiale de Société Générale, est un acteur pionnier et leader sur ses trois activités 
principales : la banque en ligne, le courtage en ligne et l'information financière sur Internet. 
Depuis 20 ans, la promesse de Boursorama est de simplifier la vie de ses clients au meilleur prix 
et avec la meilleure qualité de service.  

Avec un développement centré sur les nouvelles attentes des clients, simplicité et efficacité, mais 
aussi sécurité et frais réduits, Boursorama conforte chaque année sa position d’acteur bancaire 
majeur en France. Banque la moins chère de France pour la seizième années consécutives, 
Boursorama a quadruplé le nombre de ses clients depuis 2016 et en compte aujourd’hui plus de 
5 millions. Boursorama offre une large gamme de produits et services pour répondre aux besoins 
bancaires des clients : Banque au quotidien, crédits (immobilier, à la consommation, lombard, 
renouvelable), épargne de précaution, Assurance-Vie, bourse, assurances et bons plans. 

Employeur engagé dans le développement durable et la RSE, Boursorama a reçu la certification 
B Corp en 2023.  

Boursorama c’est aussi un portail en ligne, www.boursorama.com. Il est classé n°1 des sites 
nationaux d’informations financières et économiques en ligne avec 47 millions de visites chaque 
mois (Source ACPM – Moyenne 2022).  
Retrouvez l’actualité de Boursorama ici.                             Découvrez toute l’offre BoursoBank 
ici. 
 
Boursorama, SA au capital de 51 171 597,60 € – RCS Nanterre 351 058 151 – TVA FR 69 351 

058 151 – 44 rue Traversière, CS 80134, 92772 BOULOGNE BILLANCOURT CEDEX 
Boursorama est immatriculée auprès de l’organisme pour le Registre des Intermédiaires en Assurance sous le numéro 07 022 916 
en tant que courtier en assurance. 
 

http://groupe.boursorama.fr/
https://www.boursobank.com/
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1 Taux de participation aux bénéfices nets de frais de gestion du fonds Euro Exclusif du contrat BoursoVie, hors prélèvements 
sociaux et fiscaux. Le contrat BoursoVie comporte des frais annuels de gestion de 0,75% précisés dans la Notice d'Information valant 
Conditions Générales du contrat BoursoVie.  
2 Taux de participation aux bénéfices attribué par l’assureur Oradea Vie au titre de l’année 2023, nets de frais de gestion et hors 
prélèvements sociaux et fiscaux, sur les fonds euros « Sécurités en euros » et « Sécurité Infra Euro Retraite » du PERin Matla, selon 
les modalités précisées dans les notes d’information valant conditions générales du contrat PERin MATLA. 
3 Taux de rendement nets du fonds Euro Exclusif + bonus sur collecte 2023 + bonus sur stock 2023. Le bonus sur la collecte, servi 
sur le contrat d’assurance-vie au titre du versement initial ou du versement libre, se cumule au taux de participation aux bénéfices 
du fonds Euro Exclusif servi sur le contrat BoursoVie au titre de 2023 (ce dernier inclut le mécanisme de bonus sur encours en 
fonction de la part UC de l'encours du contrat au 31/12/2023). Le bonus sur la collecte concerne les versements (hors versements 
libres programmés (VLP)) réalisés avec un minimum de 50 % d’UC. Les contrats ayant fait l’objet d’un désinvestissement (les 
montants désinvestis du fonds en euros) sur cette période ne peuvent pas bénéficier de ce dispositif. Cette bonification est attribuée 
au prorata temporis sur la durée d'éligibilité. 
4Taux annuel brut au 01/08/2023 susceptible de modifications à tout moment par BoursoBank. Intérêts imposables et soumis aux 
prélèvements sociaux. 
5Taux fixe annuel brut pour les CAT souscrits entre le 01/03/2023 (date de début de commercialisation des comptes à terme par 
BoursoBank) et le 19/12/2023. Intérêts imposables et soumis aux prélèvements sociaux. Ce taux est subordonné au maintien du 
dépôt jusqu'à son terme. Le taux mentionné est arrondi au centième de pourcentage.  
6Produits Structurés offrant un capital garanti à échéance et un rendement de 7.50% brut de rendement soit 6% net déduit des frais 
de gestion du contrat d’assurance-vie BoursoVie 
7 En cas de versement sur le PERin Matla avec au moins 60 % sur les supports en unités de compte, BoursoBank propose une 
majoration du taux de participation aux bénéfices au 31 décembre 2023 et 2024 sur la part investie sur le support Sécurité en euros. 
Les versements éligibles à cette offre sont ceux effectués entre le 30/03/2023 et le 29/12/2023 (taux net de frais de gestion, brut de 
prélèvements sociaux et fiscaux). L'épargne désinvestie sur le support Sécurité en euros (par sortie en capital) ou arbitrée ne 
bénéficie pas de la majoration. 
8 Taux annuel brut au 01/08/2023 susceptible de modifications à tout moment par BoursoBank. Intérêts imposables et soumis aux 
prélèvements sociaux. Bonus de 2% proposé uniquement aux détenteurs de Boursoprime soit un rendement de 4.5% jusqu’à fin avril 
2024. 
9 Taux fixe annuel brut au 20/12/2023 susceptible de modifications à tout moment par BoursoBank. Intérêts imposables et soumis 
aux prélèvements sociaux. Ce taux est subordonné au maintien du dépôt jusqu'à son terme. Le taux mentionné est arrondi au 
centième de pourcentage. 
10  Le bonus sur la collecte vise à bonifier de 1,50% le taux de participation aux bénéfices sur les versements (hors VLP) réalisés entre 
le 1er janvier et le 29 février 2024 inclus sur le fonds en euros Euro Exclusif pour les années 2024 et 2025.  Les contrats ayant fait 
l’objet d’un rachat partiel sur cette période ne peuvent pas bénéficier de ce dispositif. Ce bonus sur la collecte se cumule au taux 
servi sur le contrat (incluant le mécanisme de bonus sur le stock) dans une limite de rémunération globale du fonds euros liée au 
versement de 5,00% nette de frais de gestion. Les transferts pactes ne sont pas éligibles à cette opération commerciale.  De plus, tout 
mouvement de désinvestissement sur le fonds euros éligible entraînera en priorité le désinvestissement de la poche bénéficiant du 
bonus sur la collecte. Toutefois, cette bonification sera attribuée au prorata temporis sur la durée d’éligibilité. Il faut entendre par 
versements réalisés entre le 1er janvier et le 29 février 2024, les versements dont le dossier est reçu complet par l’assureur entre le 
1er janvier et le 29 février 2024 inclus. 
11 En cas de versement sur le PERin Matla avec au moins 50 % sur les supports en unités de compte, Oradea Vie garantit une majoration 
du taux de participation aux bénéfices au 31 décembre 2024 et 2025 sur la part investie sur le support Sécurité en euros. Les 
versements éligibles à cette offre sont ceux effectués entre le 01/01/2024 et le 30/04/2024 (taux net de frais de gestion, brut de 
prélèvements sociaux et fiscaux). L'épargne désinvestie sur le support Sécurité en euros (par sortie en capital) ou arbitrée ne bénéficie 
pas de la majoration.  
12L’assureur ne s’engage que sur le nombre d’unité de compte et non leur valeur. La valeur des unités de compte qui reflète la 
valeur d’actifs sous-jacents, n’est pas garantie mais est sujette à des fluctuations à la hausse comme à la baisse dépendant en 
particulier de l’évolution des marchés financiers. Le fonctionnement des unités de compte est décrit dans la note/notice 
d’information du contrat 
Le contrat BoursoVie est un contrat d’assurance vie de groupe à adhésion individuelle et facultative, libellé en euros et/ou en unités 
de compte et/ou en engagements croissance donnant lieu à la constitution d’une provision de diversification (fonds croissance) 
assuré par Generali Vie, entreprise régie par le code des Assurances. Le document d’information clé du contrat BoursoVie contient 
les informations essentielles de ce contrat. Vous pouvez obtenir ce document auprès de votre courtier ou en vous rendant sur le site 
de www.generali.fr. 
MATLA est un contrat d'assurance collective sur la vie, souscrit dans le cadre du Plan Épargne Retraite Individuel de type 
multisupport, commercialisé par Boursorama en sa qualité d'intermédiaire en assurances, et conçu par Oradéa Vie (groupe Société 
Générale), entreprise régie par le Code des assurances. 
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